
 

REGLEMENT DE LA COMPETITION 
 
 
 
 
ARTICLE 1 : LE MATERIEL  

 Le tournoi se joue sur un terrain homologué FFBB. 

 Les ballons utilisés sont de taille 7. 

 
ARTICLE 2 : LES EQUIPES 

 Les clubs affiliés à la Fédération Française de Basket-Ball ne peuvent 
pas participer au tournoi. 

 Elles sont composées de 5 joueurs minimums avec 5 remplaçants 
possibles. 

 Elles ne peuvent être modifiées en cours de tournoi sans autorisation 
de l'organisation. 

 Le remplacement s’effectue à la volée. Le remplaçant rentrera une 
fois que le joueur de champs sera sorti du terrain. 

 
ARTICLE 3 : LES PARTICIPANTS 

 Tous les joueurs ou joueuses âgés d'au moins 16 ans peuvent participer 
au tournoi. 

 Les équipes mixtes comportant une ou plusieurs joueuses sont 
vivement encouragées mais pas obligatoire. 

 
ARTICLE 4 : DUREE D’UNE RENCONTRE 

 Les matchs auront une durée de 10 minutes d’affilée sans arrêt de 
chrono. 

 En cas de pluie ou d’incident, l’organisateur se réserve le droit de 
modifier le nombre de matchs prévus et leur durée. 

 En cas d’affluence, l’organisateur se réserve le droit de modifier le 
temps de jeu pour les qualifications et le tableau final, à l’exception des 
finales. 



 

ARTICLE 5 : COMPTAGE DES POINTS 
 Un panier marqué au delà de la ligne des 6m25 = 3 points, les autres 

paniers 2 points. 

 Chaque faute sera sanctionnée par un point pour l'équipe adverse. 

 Les points marqués par une joueuse comptent double à l'exception des 
fautes, à savoir : 

- Un panier à 3 points vaut 6 points 
- Un panier à 2 points vaut 4 points 
- Une faute provoquée vaut toujours 1 point 

 
ARTICLE 6 : ARBITRAGE 

 Pour tous les cas non prévus au règlement, application des règles de 
la Fédération Française de Basket-Ball. 

 Chaque match est arbitré par un bénévole du club de basket. 

 Chaque terrain est placé sous la responsabilité d’un superviseur qui 
règle les éventuels litiges, compte les points, valide la feuille de match et 
ramène la feuille de match au secrétariat. Leurs décisions sont sans appel. 

 
ARTICLE 7 : SANCTIONS 

 Le non respect de la catégorie d’âge et du règlement, un 
comportement anti-sportif pourra entraîner la disqualification du joueur, la 
perte d’un match pour l’équipe ou la disqualification de l’équipe en cause. 

 
ARTICLE 8 : DIVERS 

 Pour le bon déroulement du tournoi, le SC Surgères basket se réserve 
le droit d'apporter toutes modifications utiles. 

 Le SC Surgères Basket ne répond pas des vols et autres incidents 
survenus durant le tournoi. 

 En cas de dommages corporels, c'est l'assurance personnelle qui 
rentrera en compte. 

 Votre engagement à ce tournoi implique l'acceptation sans réserves du 
présent règlement. 

 


